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ARTICLE 62

À l’alinéa 11, supprimer les mots :

« , le cas échéant, prioritairement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous demandons à ce que la compensation soit effectué à proximité 
des alignements d'arbres et des arbres qui ont été abattus. En effet, cela est nécessaire pour qu'une 
partie du territoire ne patisse pas d'un manque d'alignements d'arbres et d'arbres, et tout ce que cela 
représente en termes de bien-être et de captage de carbone.


